
Machines et Mécanique.' 

Les 100 kilog. 

Appareils complets : 
Machines h vapeur fixes, 6 f. —] 

pour la navigation, 12 fr. — Machi 
mobiles, 10 fr. — Machines pour 
10 fr. — Machines pour tissage, 6 Ifr. — 
Cardes non garnies, 10 fr. — Chaudières a 
vapeur tubulaires, 12 fr. — Chaudières en 
tôle d'acier, 2« fr. 

Pièces détachées de machines. 

"Les 100 kilog. 

Plaques et rubans de carde, 30 fr. — Pei
gnes a tisser, rots, 30 fr. — Ressorts en 
acier pour carrosserie, 15 fr. — Pièces en 
acier poli pesant plus d'un ail., 25 fr.; idem, 
pesant moins d'un ail., 33 fr. — Carrosserie, 
sur la valeur, 10 0/0. — Peaux vernies, 
maroquinées, 250 fr. — Peaux préparées, 
d'autres espèces, 30 fr. 

Industrie textile. 
Les 100 k. 

Lin ou chanvre peigné, 5 fr. — Fils de lin 
ou de chanvre simples, mesurant au kil. 
6,000 mètres au moins, 15 fr. ; Mesurant 
de 6 à 22,000 mètres, 20 fr. — Mesurant 
de 24 à 36,000 mètres, 36 fr. — Mesurant 
do 36 à 72,000 mètres, 60 fr. ; — Mesurant 
plus de 72,000 mètres, .100 fr. 

Ces flls blanchis ou teints supportent un 
droit supplémentaire d'un tiers. Fils retors 
écrus : mêmes droits que les fils simples 
écrus augmentés de 40 0/0 suivant la classe. 

Fils retors blanchis ou teints : 
Mêmes droits que les fils simples, teints 

ou blanchis augmentés de 40 0/0 suivant la 
classe. 

Tissus de lin ou de chanvre écrus, pré
sentant en chaîne dans l'espace de 5 milli
mètres carrés : 

8 fils au moins, 30 fr. — 9 à H fils, 55 
fr. — 15 I 17 fils, 115 fr. — 18 à 20 fils, 
170 fr. — 20 à 23 fils, 200 fr. - - 2 4 fils ot 
au-dessus, 409 fr. 

Tissus de lin ou de chanvre blanchis, 
teints ou imprimés, présentant en chaîne 
dans l'espace de 5 millimètres carrés : 

8 fils ou moins, 40 fr. — 9 à 11 fils, 70 
fr. — 12 à 14 fils, 120 fr. — 15 à 17 fils, 
155 fr. — 18 à 20 fils, 230 fr. — 21 à 23 
flls, 350 fr. — 24 fils et au-dessus, 535 fr. 

Cotons. 
Le kilogramme. 

Cotons en laine exempts. — Fils de coton 
simple écru mesurant au demi-kilogramme : 

20,000 mètres ou moins, 15 c. — 21 à 
30,000 m. 20 c. — 31 à 40,000 m., 30 c.— 
41 à 50,000 m., 40 c. — 51 à 60,000 m.. 50. 
c. — 61 à 70,000 m „ 60 c — 71 à 80,000 
m., 70 c, — 81 à 90,000 m., 90 c. — 91 à 
100,000 m., 1 fr. — 101 à 110,000 m., 1 fr. 
20 c. — 111 à 120,000 m., 1 fr. 40 — 121 à 
130,000 m., 1 fr. 60. — 131 à 140,000 m., 
2 fr. — 141 à 170,000 m., 2 fr. 50. — 
171,000 et au-dessus, 3 fr. 

Le droit sur le fil simple écru augmente 
de 25 c. par kilogramme. 

Fils de coton retors en deux bouts : 
" Le kilogramme. 

Écrus : le droit afférent au n° du fil sim
ple augmente de_50 Qio.—Blanchis : le .droit. 
a\ir m*m ecru retors augmente ae teints , 
le droit sur le fil écru retors augmenté de 
0 fr. 25 par kil. 

Fils écrus blanchis ou teints en trois bouts 
ou plus, à simple torsion, par mille mètres, 
0 fr. 06 ; à plusieurs torsions, par mille 
mèt res , 0 fr. 12. 

Tissus de coton écrus, unis, croisés. 
Première classe, pesant 11 kilog. ou plus 

de 100 m. carrés ; de 35 fils ou moins aux 
5 mill. carrés, 0 fr. 50.—De 36 fils et au-des
sus, 0 fr. 80. 

Deuxième classe, pesant de 7 à 11 kilog. 
les 100 met. carrés; de 35 fils et au-dessous, 
0 60—de 35 à 43 fils, 1 fr.—de 44 fils et 
au-dessus, 2 fr. 

Troisième classe pesant de 3 à 7 kil. les 
100 met. c ; de 27 fils et au-dessous, 80 c. 
— 28 à 35 fils, 1 fr. 20; — 36 à 43 fils, 1 fr. 
90 ; — 44 fils et au-dessus, 3 fr. 

Tissus de coton blanchis : 
En sus du droit sur l'écru 15 p. 100 tissus 

de coton teints : en sus du droit sur l'écru 
25 c. par kiîog. 

Tissus de coton imprimés : 
Sur la valeur, 15 p. 100. 

issus de coton pesant moins de 3 kUoif.'far 
100 .m. c. _ r U Q v... 

Le kilogramme.» '&MU-, 
Piqués, bazins, façonnés, dauMUMea, cou

vertures de coton, tulles, mousselines, etc. 
sur la valeur, 15 p. 100. 

Laines. 

Laines en masses, exemptes. — Fils do 
laine simples mesurant au kil., de .1,000 a 
30,000 m., 0 25—de 31 à 40,000 m., 0 S»— 
de 41 à 50,000 m., 0 45—de M à 60,000 m. , 
0 55. — d e 61 à 70,000 m., 0 6 5 — d e 71 à 
80,000.m. 0 75 — d e 81 à 90,000 m. 0,85— 
de 91 à 100,000 m., 0 75 — de 101 et au-
dessus, 1 fr. 

Fils de laine retors pour tissage. 
Le droit g è r e n t aux fils de laine simple, 

augmenté de 50 0/0. — Tissus de laine pure 
sur la valeur, 10 0/0. — Vêtements confec
tionnés, sur la valeur, 10 0/0. 

Houille et coke. 

Par tonne, 1 fr. 80. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
«lu Journal de Roubaix. 

P a r i s , m e r c r e d i 12 j a n v i e r . 

Ainsi q u ' o n s 'y a t t enda i t b i en , les pa r 
tis e x t r ê m e s se son t e m p a r é s de la c a t a s 
t r o p h e d ' A u t e u i l p o u r en faire r e m o n t e r 
la c a u s e et la r e sponsab i l i t é , les u n s au 
g o u v e r n e m e n t , les a u t r e s à la l ibe r t é . 
Des d e u x c ô t é s l ' exagéra t ion es t la m ê m e ; 
m a i s d u côté d e s i r réconci l iab les elle 
p r e n d u n c a r a c t è r e i nqu i é t an t p o u r l 'or
d r e pub l i c , et n o u s ne c royons p a s q u e 
m ê m e a u x néfas tes j o u r n é e s de 1848, 
d e s j o u r n a u x a ient d ' u n e m a n i è r e p l u s 
violente p r o v o q u é à l ' émeu te e t à la 
g u e r r e civile. I n j o u r n a l q u e j e ne v e u x 
pa s n o m m e r di t o u v e r t e m e n t q u e tous 
les h o m m e s de c œ u r do iven t d é c l a r e r la 
vendefta à tou t ce qu i po r t e le n o m de 
B o n a p a r t e . La Marseillaise, qu i pub l ie 
le po r t r a i t de Vic tor N o i r m o r t , r e p r o 
du i t s e s o u t r a g e s d ' h i e r con t r e t o u s les 
m e m b r e s de la famille i m p é r i a l e . L e Rap
pel et le Réveil font c h o r u s . 

Où a l lons -nous avec ces exc i ta t ions ? 
Es t -ce q u e la p u d e u r p u b l i q u e p e u t tolé
r e r q u e d a n s la cap i ta le de l ' E m p i r e on 
pu i s se d i r e , r épé t e r et i m p r i m e r q u e d a n s 
la famille B o n a p a r t e il n ' y a q u e d e s a s 
s a s s i n s et q u e la F r a n c e es t la p ro ie de 
b a n d i t s et de c o u p e - j a r r e t s ? L a g r a n d e 
major i té de la p r e s s e p ro t e s t e con t r e de 
te ls excès qu i ne p e u v e n t n u i r e q u ' à la 
l ibe r t é . L 'op in ion p u b l i q u e e s t affectée 
de vo i r q u e la cause p r e m i è r e d e ces 
s c a n d a l e s es t la po lémique a r d e n t e qu i 
fleurit d e p u i s q u e l q u e s mois d a n s ce r t a ins 
j o u r n a u x . Il y là u n sujet d é lég i t ime 
d o u l e u r p o u r tous ceux q u i on t l ' h o n n e u r 
d e tcnii" u n * p lume-

Depuis le ma t in u n e foule i m m e n s e se 
d i r ige v e r s Neui l ly ; on éva lue au n o m 
b re de cent mil le le n o m b r e de ceux qu i 
v e r s mid i se t r o u v a i e n t soi t d i s s é m i n é s 
soit m a s s é s aux a b o r d s de la ma i son 
m o r t u a i r e . Le b a n et l ' a r r i è re bari de s 
Révo lu t ionna i re s son t c o n v o q u é s . Il es t 
b ien e n t e n d u q u e j e ne fais q u e v o u s r é 
pé t e r les b r u i t s qu i c o u r e n t . On di t d o n c 
q u e le p ro je t d e s o r g a n i s a t e u r s de la m a 
nifestat ion es t de r é u n i r la foule la p l u s 
compac te poss ib l e . A p r è s l ' e n t e r r e m e n t , 
cet te m a s s e , Bochefort et ses amis -en 
tè te , doi t se d i r i g e r v e r s le P a l a i s - B o u r 
bon , et s a n s dou te en c h a s s e r la r e p r é 
sen ta t ion na t iona le . Si le c o u p m a n q u e , 
on doi t se r é u n i r ce soi r à la Villet te, 
d e s c e n d r e en m a s s e v e r s la p lace Ven
d ô m e , avec de s a r m e s , et v r a i s e m b l a 
b l e m e n t m a r c h e r s u r les Tu i l e r i e s . Voilà 
le p lan q u e l 'on a t t r i b u e aux m e n e u r s 
d u m o u v e m e n t . 

Du côté d u g o u v e r n e m e n t tou tes les 
p r é c a u t i o n s sont p r i s e s . L a cava le r ie a 

é t é m a n d é e d e Versa i l les . L a g a r d e I m 
pér ia le se t i ea j p r ê t e à m a r c h e r ^ Comme 
le co r tège do i t se d i r i ge r de NëuîHy s û r " 
Au teu i l , s a n s e n t r e r d a n s P a r i s , le p lan 
de l ' au tor i t é étai t tout t r acé : Il cons i s te 
à fe rmer P a r i s , à e m p ê c h e r la manifesf , 
ta t ion d 'y enJtrer, et si q u e l q u e coll ision 
a l ieu, t ou t s e p a s s e r a h o r s de l 'enceinte^ 

On d i t q u e les b u r e a u x ont' au to r i s é 
l ' o rd re dé p o u r s u i t e s con t re M. Rûche*-
fort : à deux h e u r e s la C h a m b r e déîibè^-
ra i t e t son ve rd i c t n ' é ta i t p a s d o u t e u x . 
Le m a n d a t d ' a r r ê t p o u v a n t ê t r e l ancé 
s u r le c h a m p , il s e ra p r o c é d é i m m é d i a 
t e m e n t à l ' a r res ta t ion de Rochefort q u ' o n 
ne veu t pa s la isser é c h a p p e r . 

Le d é p u t é de la 1™ c i rconscr ip t ion , 
déchu d e son inviolabi l i té p a r l ' a r r ê t d e 
ses co l lègues , se la issera- t - i l p r e n d r e 
s a n s r é s i s t a n c e ? On c ra in t q u e l u i et s e s 
amis ne p r o v o q u e n t u n conflit. 

Voilà ce q u ' o n d i sa i t a t ro i s h e u r e s , 
ca r j e do is e n r e g i s t r e r les r e n s e i g n e m e n t s 
à m e s u r e qu ' i l s m e p a r v i e n n e n t . 

M. Rochefort , e n t o u r é d ' a m i s , p r é s i 
da i t à la cé rémonie funèbre . On voula i t 
po r t e r le c a d a v r e à découve r t j u s q u ' a u 
c imet iè re . Le c o m m i s s a i r e d e pol ice, qu i 
é ta i t p r é s e n t , a ce int son é c h a r p e et a 
fait fe rmer la b i è re . C'est à Neui l ly , d u 
côté g a u c h e de la g r a n d e avenue , et 
non à Auteui l q u e l ' i nhumat ion a eu 
l ieu. 

L a séance d u Corps législat if ne s 'est 
o u v e r t e q u ' à t rois h e u r e s , pa r ce q u e les 
m i n i s t r e s d e la j u s t i c e , d e l ' i n té r i eur et 
de la g u e r r e ont eu u n e longue confé
r ence avec le p r é s i d e n t S c h n e i d e r afin 
de d é c i d e r de s m e s u r e s a p r e n d r e p o u r 
vei l ler à la sécur i t é de l 'Assemblée . 

L a p r ince s se P i e r r e B o n a p a r t e , avec 
ses enfan ts , a qu i t t é sa ma i son d 'Au
teui l . 

On m ' a s s u r e q u e , à p a r t q u e l q u e s 
g r o u p e s d ' exa l tés , la major i té de ceux 
qu i p r e n n e n t p a r t à la mani fes ta t ion on t 
u n e a t t i t ude toute pacif ique. De l eu r 
côté les s e r g e n t s de ville se m o n t r e n t 
pol is . 

Dans q u e l q u e s - u n s d e s g r o u p e s r a s 
s e m b l é s à Neui l ly , on cr ia i t : A b a s les 
B o n a p a r t e ! 

On di t q u e M. Bochefort a a u t o u r de 
lui , cen t a m i s a r m é s de p o i g n a r d s et de 
r evo lve r s et r é s o l u s à ne p a s le l a i s se r 
a r r ê t e r : • , 

UEclipse r e p r o d u i t le de s s in d e Gill, 
pub l i é ce ma t in p a r la Marseillaise, et 
r e p r é s e n t a n t le c a d a v r e d e Vic tor Noi r . 
Dans les r u e s , on es t accos té à c h a q u e 
i n s t a n t p a r de s i n d i v i d u s qu i v o u s offrent 
tou t b a s la Marseillaise. Il e s t côté de s 
p r ix f an ta s t iques . 

L ' émot ion q r m r e n t i -ar is n o u s »mnfr 
che d e s o n g e r aux ac tes de la pol i t ique 
c o u r a n t e . Il faut p o u r t a n t s igna le r la cir
cu la i r e a u x préfets d u m i n i s t r e de l ' in
t é r i e u r ; elle es t conforme aux idées 
exposées avan t -h i e r p a r M. E . Oll ivier , 
c a r l e min i s t r e r e c o m m a n d e aux fonc
t ionna i r e s de s é p a r e r l ' admin i s t r a t ion de 
la po l i t ique , et de vei l ler au l ib re exer 
cice de tous les d ro i t s de s c i toyens . 

eu. CAHOT 

» * * I M 

BOURSE DE PARIS DU 12 JANVIER. 

S u r le m a r c h é p lane u n e i n q u i é t u d e 
mor te l l e : p e r s o n n e n 'ose s ' e n g a g e r . On 
di t q u e la d é m o n s t r a t i o n de Neui l ly es t 
é n o r m e et t u m u l t u e u s e . Malg ré cela, les 
c o u r s ne se dé t é r io ren t p a s s e n s i b l e m e n t . 
On o u v r e à 73-80, on mon te j u s q u ' à 
74-10 : on croi t q u e la p lu ie va d i s s o u 
d r e les r a s s e m b l e m e n t s . Mais v e r s 2 h . 
1|2 de s b r u i t s a l a r m a n t s c i r cu len t e t l 'on 
r e t o m b e à 73-80. On fait b e a u c o u p d e 
p r i m e s p o u r d e m a i n . 

C E L L I Ç R . 

Le Meurtre d'Auteuil 

Nous résumons ainsi les détails que les . 
journaux et correspondances nous apportent, 
ce matin : •*£ 

La Marseillaise a été saisie de. nouveau hier 
à cause de ses imputations calomnieuse* 
contre l 'Empereur. Nous devons reproduire 
à ce- propos les observations suivantes pu
bliées dan.3 le Gaulois par M. Francisque Sar-
cey : . . . . _ . _ _ _ 

« Heureux encore si le prince seul était en 
jeu dans cette affaire ! Tout le monde sait 
que M. Pierre Bonaparte, bien q0*11" appar
tint de fait à la famille impériale, était assez 
mal vu d'elle et qu'il n'avait avec ses augus
tes parents, aucune relation d'aucune sorte. 
Il était, pour ainsi dire, tenu en quarantaine. 

» N'importe, les journaux républicains se 
sont emparés de cette aventure. La Marseil
laise conte sérieusement que le coup de pis
tolet qui a atteint Victor Noir, était destiné 
à Rochefort ; que c'était un complot téné-
breusement ourdi entre l 'Empereur et son 
consm contre le député de la première cir
conscription ; que le prince avait espéré at
tirer Rochefort dans un guet-à-pens, et que, 
furieux de ne pas l'avoir vu paraître, il 
avait assassiné à sa place le malheureux 
Victor N,oir. 

« Je n'ai guère envie de rire en un sujet 
si triste, mais vraiment cette histoire est 
bien grotesque ! Voyez-vous l'Empereur 
complotant l'assassinat de Rochefort avec le 
prince Pierre Bonaparte ; mais le coup man
que ; en place de Rochefort, c'est Victor 
Noir qui parait ; et le prince, au lieu d'at
tendre une meilleure occasion pour exécu
ter les ordres qu'il a reçus, n'en tue pas 
moins l 'autre par provision. 

« Qui ne voit au contraire, que ce lamen
table événement est un coup sensible au 
gouvernement actuel ? que loin de l'avoir 
médité, l 'Empereur se fut jeté au devant, 
s'il • avait pu ? Qui ne sait que Rochefort, 
au lieu d'être un embarras pour le pouvoir 
lui a rendu et lui rendra tous les jours le 
plus signalé service en rapprochant de lui 
ceux qui ont quelque modération dans l'es
prit? Qui s'imaginera jamais que cette inven
tion d'appeler chez soi un homme aussi 
connu que Rochefort pour l'assassiner en 
plein jour, ait pu entrer dans une cervelle 
humaine î 

« Cela est insensé, et cependant cela s'é
crit, s'imprime, et peut-être y a-t-il à Belle-
ville des fous et des énergumènes pour le 
croire. 

« Ceux-là sont de simples nigauds ! Mais 
que dire des autres qui avancent de pareilles 
monstruosités, j e ne dis pas sans en être 
sûrs, mais en se doutant peut-être qu'elles 
ne sont pas absolument vraies; qui, sans 
bien se rendre compte de la portée de leurs 
actes, battant la caisse autour du cadavre, 
chaud encore, de leur pauvre ami, et bran
dissant, comme un drapeau, son nom en
sanglanté, appellent le peuple aux armes ? 

« L'affaire est aux mains de la justice; at
tendez son arrêt . Il n'y a, quoiqu'ils en disent, 
qu'un homme compromis en cette aventure, 
c'est le prince Pierre Bonaparte. Il est sous 
les verroux. Il sera jugé, et , s'il est reconnu 
coupable, condamné. Que faut-il davantage 
à ceux qui se piquent de bon sens et d'im
partialité ? » 

Une surveillance extraordinaire s'exerce à 
l'hôtel Bonaparte. Une pluie fine tombe et 
pénètre de freid les agents en uniforme et 
s i r tout les agents en bourgeois. Deux postes 
sont établis dans l'Hôtel. Le premier est à 
la porte du boulevard Michel-Ange, le second 
h la porte de la rue d'Auteml, n°. 49. Le 
local donné aux agents est étroit et. ae peut 
contenir tous les hommes qui composent le 
poste. Pour rentrer et se réchauffer, ils se 
divisent. Il y a plus 3e cent sergents de ville, 
dit-on, dans l'hôtel. La princesse Bonaparte 
est sortie dans la journée avec sa fille. Le 
docteur Morel, qui a déjeûné ce matin avec 
le prince à la Conciergerie et qui fait les af

faires de sen* cliemy, à -ce q u e Foa « r t <tyt 
n'était pas encore rentré chez lui à minuit. pas 

Mar5i, vers cinq heuresVunel^ îde l le^eux 
cents gamins couraient après une voiture 
lancée au grand trot, en criant i * Vfa-re Ro
chefort ! » Le député de la première circons
cription se rendait à Neuilly, accompagné de 
ses admirateurs ordinaires. Nous la,jre$rou-
vOns à six heures descendant à pied l'Avenue 
des Champs-Elysées, toujours poursuivi des 
mêmes gamins dont le nombre s'était élevé 
alors à près de 500. Ne sachant comment se 
débarrasser de cette escorte trop bruyante, 
il avisa une maison amie, qui a une double 
issue, l'une donnant sur l'avenue même, l'au
tre rue Billault. La pensée lui vint d'aller 
chercher un refuge dans cette maison.. Mal
heureusement, la grille qui donne sur l'Ave
nue étant fermée, il dût remonter rue Bil
lault, et malgré ses efforts pour refermer la 
grille sur lui, il ne put empêchef "Sine ving
taine de ses trop fanatiques persécuteurs de 
pénétrer dans, la cour après lui. 

— Je vous en prie, dit-il, aljez-vous en ; 
je dîne dans cette maison et n'en sortirai qu'à 
dix heures. 

Paroles vaines. Rochefort monta e ta r r iva 
juste à temps pour s'asseoir a une table de 
famille, où se trouvait par hasard se* mé
decin, M. le docteur Piétri. N'est-il pas 
étrange, ceci soit dit en passant, de voir ce 
singulier accouplement de noms. 

Rochefort était dans un effrayant état de 
surexcitation. Il tremblait, son visage était 
presque livide. Il parla beaucoup, mais l'on 
comprend le devoir qui nous est fait de con
server le silence sur une conversatiem in
time. Rapportons seulement les paroles sui
vantes prononcées par lui, alors qu'on lui 
recommandait de se laisser moins emporter^ 
par sa douleur. 

— Non, s'écria-t-il, je sais bien ce que je 
fais, je sais ce qui m'attend. 

— Vous êtes un père imprudent, dit le 
docteur, vous ne pensez pas assez a. vo» en
fants, en poursuivant la voie dans laquelle 
vous vous êtes engagé. 

— Qu'importe ! répondit Rochefort, je 
brave tout. Voidez-vous savoir ce qui se 
passera ? Le prince qui m'attendait pour me 
tuer, ne sera condamné qu'à six mois de 
prison pour homicide involontaire commis 
dans sa propre maison, où l'on dira que l'on 
est venu le provoquer. Quant à moi, la 
Chambre autorisera demain ' tes poursuites 
dirigées contre ma personne, je serai con
damné à cinq ans de prison, à dix mille 
fr.incs d'amende, ot privé de mes droits 
civiques. 

A 7 heures i /2 , il partait par l'avenue des 
Champs-Elysées, se cachant dans un nacre 
que l'on avait fait avancer, échappant ainsi 
à ses gardes du Corps, qui l'attendaient à 
l'autre issue. 

M. de Fonviclle, dans le troubla de la ter
rible scène qui s'est accomplie avait oublié 
son chapeau chez le prince. Ce ne fut que 
quand il arriva chez le pharmacien qu'il 
s'aperçut de cet oubli. Il envoya chez le 
prince réclamer son chapeau. Il lui fut ré
pondu par un refus formel : on ajouta qu'on 
le gardait coraaie pièce de conviction. M. de 
Fonviellc revint k Paris avec un chapeau que 
lui prêta le docteur Samazeoills. 

C'est M. le docteur Tardieu qui a été chargé 
des constations médico - légales. Il s 'est 
rendu hier dans la matinée, accompagné d'un 
de ses confrères, le docteur Bergeron, au 
domicile de M. Victor Noir. 

L'examen a eu pour résultat de confirmer 
que la blessure faite par la balle avait dû 
amener la mort presque instantanée de la vic
time. Il a fallu, d'ailleurs, ouvrir le eorp» 
pour retrouver la balle qui avait descendu et 
s'était logée près des reins. La balle, en 
traversant I<? pardessus, la redingote e t 
la chemise, avait faussé d'abord une côte, 
puis pénétré dans le ventricule gauche du 
cœur. Refoulée par un flot de sang, la balle 
était sortie du cœur par le même trou et 
par sa propre pesanteur, était allé s epe rd re 
à l'endroit où on l'avait trouvée. 
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Les deux oracles du Jockey-Club se pré
cipitèrent dans le petit salon avec une viva
cité et un fraa.s qui pouvaient donner bien 
plus l'idée d'une invasion d'agents de police, 
que d'une visite d'amis. Chacun d'eux se jeta 
sur un fauteuil, le çhapau sur la tèto .et la 
canne eu travers sur lés genoux. 

— Ah ! c'est comme cela que vous nous 
flouez •' — s'écria Sauvagny avec jovialité — 
Vous nous dites que VOLTS ne voulez pas venir 
dîner au club parce que vous avez un engage
ment, et à huit heures nous voyons de la 
lumière chez vous, nous montons, et nous 
vous trouvons au coin de votre feu, en robe 

de chambre et pantoufles. 
— C'est une trahison — continua Bourra-

chon — une fénolie — reprit-il comme si 
cette seconde expression lui semblait préfé
rable h la première. 

— Messieurs —-interrompit Tristan avec 
gravité—permettez qu'avant de me justifier, 
j 'a i l 'honneur de vous présenter un de mes 
compatriotes et mon meilleur ami, M. Si
mon Ragonneau. Simon, M. Christian de 
Sauvagny et M. Adalbert Bourrachon. 

Les d'eux nouveaux venus se cécidèrent 
alors à ôter-tètirs chapeaux, pour saluer Si
mon qui leur rendit cette politesse un peu 
tardive avec autant de bonne grâce que de 
dignité. 

— Ragonneau ! — dit à voix basse Bour
rachon à Sauvagny. — Quel nom vulgaire ! 

— Heureusement — répondit Christian 
du môme ton — qu'il est nn peu relevé par 
le prénom de Simon. 

— Maintenant, messieurs —repri t Tristan, 
— je veux bien vous avouer que mon enga
gement n'était qu'un rendez-vous. Monsieur 
— ajouta-t-il en désignant Simon — était 
venu chez moi ce matin, et ne me trouvant 
pas il avait annoncé qu'il reviendrait ce soir, 
à sept heures : je suis rentré ici pour l'atten
dre, sans savoir cependant qu'il y était. 

— Vous aurez cru à quelque mystérieuse 
aventure — dit Bourrachon •— nous som
mes sujets à cela, nous autres yiveurs. 

— Je ne sais ce que j 'ai imaginé •.— répli-

qua vivement Tristan— mais ce dont je suis 
sûr, c'est que l'événement a surpassé ,rnon 
attente. 

— Mon cher, on vous a du reste fort r e 
gretté au club — dit Sauvagny — tous ces 
messieurs voulaient vous faire leur compli
ment de votre admission. 

— Même ceux qui m'ont gratifié d'une 
boule noire — demanda Tristan dont le vi
sage venait de se couvrir d'une subite rou
geur. 

— Ils n'auraient par été les moins empres
sés — répondit Bourrachon — nous sommes 
tous si bons garçons. 

— Parlons un peu de votre apparteix.ent 
reprit Sauvagny. — Je vous ai fait ce matin 
d'excellentes affaires. 

— Ah ! — fit Tristan avec un embarras 
visible. 

D'abord cont inua S a u v a g n y — j ' a i 
découvert une magnifique tenture en cuir de 
Cordoue, que je destine à votre salle à man
ger ; cette tenture a besoin d'être redorée ; 
il sera nécessaire aussi d'y ajouter deux 
panneaux neufs parce qu'elle n'est pas assez 
grande pour l'emplacement, mais quand ce 
sera fait, vous n'aurez rien à désirer : avec 
des rideaux et des portières de vieux lara-
pas rouge, et quelques trophées d'anciennes 
armures, votre salle à manger aura beaucoup 
de caractère. 

Tristan garda le silence : il était évidem
ment fort mal à son aise. 

— Je vous ai acheté — continua impitoya
blement Sauvagny, qui, d'ailleuss, ne* soup
çonnait pas qvje ce sujet de conversation 
était désagréable à Tristan — deux admira
bles meubles de Boule qui ont appartenu 8 
la Dubarry, et deux cent cinquante onnes de 
pékin gris-perle, à dessin Pompadour. Cette 
étoffe.est du temps , et servira à tendre votre 
salon. Je l'ai soufflée à Hope, qui en avait 
grande envie. C'est une véritable trouvaille. 

— Mais cette tenture — dit Beauregard 
avec tristesse — exigera un ameublement 
que ma fortune ne me permet pas d'acheter. 

— Erreur, mon cher Beauregard. Si vous 
fuisiez cela vous-même, ja ne dis pas, parce 
que vous n'avez pas encore une grande expé
rience de ces sortes de choses ; mais avec 
mon aide, rous vous ferons un appartement 
qui aura du chic, et pour lequel vous ne 
dépenserez pas plus d'argent que si vous pre
niez un tapissier du faubourg Saint-Denis. A 
propos, j 'ai aussi pensé à l'écurie, car vous 
savez que je n'oublie rien, el là èncor* vous 
reconnaîtrez1 mes idées d'économie. Cette 
écurie était beaucoup trop grande pour vous; 
je l'ai fais diviser en deux .- d'-un côté vous 
aurez trois stalles, de l'autre- une sellerie 
fort convenable : ce sera à merveille. ' 

— Mais — dit Tristan — je n'ai pas de 
chevaux; et je ne compte pas. . . 

— Le fantaisie d'en acheter peut vous 
prendre, et, d*àijleùrs; né l'eussiez-vous ja
mais, une écurie est toujours fort agréable 

— 
chose à avoir. 

— On peut, dans l'occasion, obliger un 
ami en la lui prêtant r— dit Simon, qui n'a
vait pas encore trouvé l'occasion de placer 
un mot dans la conversation-.- ~ 

— Monsieur raisonne à miracle ! — inter
rompit vivement Bourrachon avec une admi
ration impertriTCme." 

— Ne songez-vous pas aussi à commander 
une argenterie î ^ - r e p r l l Saavigriyfen reve
nant à son sujet favori. — 4 e *ous adresserai 
alors à l'homme qui vient d'en faire une 
pour Pombroke. Il est fort habile et très ac
commodant i Vous n* Jet payerez qu'en dix 
ans si vous voulez. 

— Je crois oés sortes d'accommodements 
fort coûteux — répondit Tristan avec hu
meur . —- Mais, messieurs, parlons donc 
d'autre chose que de mon logement. Je fini
rai par le prendre en dégoût avant d'y entrer . 

— Vous avez raison, mon cher comte — 
répondit Bourrachon — Sauvagny est bien 
monotome ce soir. Donnons donc une meil
leure opinion 4» nous à monsieur qui vient 
pieà^-être à Paris pour la première fois — 
ajouta Adalbert en se tournant du coté de 
Simon. 

— J'y tA déjà passé trois années — répon
dit Simon avec un fin et doax sourire. 

— Comptez-vous y rester tout iTù*er — 
demanda alors Christian. 

— J e le-crois. 
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